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» Il y a aassl une question d'hwnenltê. Un 
vavire Bacs pitoto peut se Jetée à la odte et 
causer une catastrophe. 

» La pilote est un soldai, H a un poste (Te 
eonflan-ro et no psat l'abandonner. 

» Et puis, noue 4 » «n terminant, l'honora
ble chef Ai pilotage, si les pilotes ne r » 
trent pan les» hote/ruT filismjj—11. Dos ou
vriers du port qut ne sont pas en grève, se
ront « u n pain eux loue femme et leurs an-
tan ta p. 

LA REUNION DD SOIB 
Bans la réunion tenue à 5 heures, l e tï-

toyen H&nnebique fait connaître que les of
ficiers (te pont des bateaux actuellement à 
Dunkerqoe. ont répondu aux délégués, qui 
leur demandaient de débarquer, qu'ils tien
draient xam réunion pour discuter sur l'atti-
li.de qu'Us devaient tenir. 

Une commission de 4 membres a été nom
mée par l'assemblée des inscrits pour assis 
1er a cette réunion. 

Une délégation comprenons on capitaine 
au long cours et un chef mécanicien a été 
rliar"ée de faire une démarche auprès des 
commandants de* vapeurs « Longsor » et 
« Gang.- » pour tour demander de débarquer 
leurs nommes. 

UN INCIDENT 
Vfi5 délégation et fait mettre" KHB ïes'Tewx 

As te. petite chaudière du vapeur « Ptuaon n. 
Cette petite chaudière, qui sert à actionner 
les t reu i l de grues de dêcharso-ment, était 
conduile par un inscrit que les déléguée ont 
fait débarquer. 

Les ouvriers fia part qui travaillaient a 
bord Je ce navire, ont dû également se, reti-
fer, les arc s ne fonctionnant plus. 

A bord de plusieurs vapeurs de la Comps-
tmle, Tes ouvriers du port déchargent «es 
marcha-"dises a dos, les treutts de décharge
ments ne fonctionnant pas. 

U est entré, la nuit dernière, un vapeur, 
Fn ArTnorfrTr̂ e i>, ©t trois voiliers. la « Ma-
tbitde », l'« Aimée » et la « Marie-Louise ». 

Les équipages ont aussitôt suivi le mouve
ment gréviste et tes rôles ont été déposés 
a la Marine. 

Pas un hâtes» fie pêrh* aer les 150, <raî 
aont inscrits à Ounkerque, n'est sorti. 17 
•ont allés déposer leurs rotes à la marine . 

H y a actuellement sur rade quatre navi
res qui. par suite de l'awêt de» remorqueurs 
ne peuvent entrer au port 

Hier matin U est arrivé 150 gendarmée a 
. pied et a cheval qui ont pour mission, de 

concert avec la police, de surveiller les ponte 
et les écluses». 

t > Comité de grèv* a reçu Ses inscrits une 
dépêche disant que les inscrits du Havne ac
cepteraient de reprendre le travail sur le 
bon du projet Thomson élargi et avec effet 
rétroactif. 

GHiHBBB M S M S 
Paris, 3 juin. — La séance s'ouvre a 2 heo-

ras 10, sous la présidence de M. BRISSON 

Le Secret du Vote 
On reprend la suite de la discussion du 

projet de loi sur la liberté et le secret du 
Vote. 

L'arttcte 6 Bu projet EST ADOPTE. 

Le vote par correspondance 
DEUX AMENDEMENTS 

«L DAUTHY développe longuement e t a» 
milieu de l'indifférence des ojuelques dé
ratés présentai un amendement ainsi 
conçu : 

u Les électeurs non présents dans te com
mune au jour du scrutin sont admis à 
voter par correspondance. A cet effet, ils 
adressent au préaxteot du bureau, sous pli 
— •h SE*. •Ursoofai a*, recommandé gratuite
ment «t nrpsotâ de manière a ce <jiTu par
vienne au destinataire penrisnt l'ouwarfose 
d e scrutin ; f. leur buBetin de vote inséré 
Sous une enveloppe réglementaire ; 2. leur 
carie électorale portant leur signature an 
dos. La carte sera retournée au destinataire 
par les soins du maire. » 

L'orateur estime que son amendement 
permettra à plus de 500.000 électeurs de 
prendre part au scrutin. 

On reproche a M amendement, dit-il, <te 
favoriser la fraud? Il te conteste et dit qu'il 
n'y aura pas plus de fraude avec le vote 
par correspondance qu'il n'y en a actuolie-
tnent. Il faut avoir confiance dans l'honnê
teté des municipalités et des électeurs. 

M. SIMONET développe l'amendement 
suivant 

Article 6 bis. — Les électeurs absente de 
ta commune au Jour du scrutin seront admis 
a voter par correspondance. A cet effet, ils 

' se' PréSMVtent dans le» dnq Jours qui précé
deront la date du scrutin, au maire ou com
missaire de police de la commune où ils ~e 
trouvent. Ile lui remettent leur carte d'élec
teur et lui font connaître leur identité. Puis 
ils déposent entre see mains leur bulletin 
de vote sous enveloppe cachetée ; récépissé 
leur en est délivré. 

M Le magistrat transmet à temps sous pli 
recommandé le bulletin et te. carte électorale 
qui lui sont remis, au président du bureau 
de vote de la commune où l'électeur est ins
cr i t 

» L'enveloppe contenant le bulletin est re
mise au président du bureau électoral; en 
présence des membres du bureau, dans 
l'urne électorale ; te nom de l'électeur est 
émargé sur la liste comme celui des élec
teurs présente. » 

Si la Chambre adopte son amendement 
on pourvoirait a l'obligation du vote. Au
jourd'hui ,U y a des électeurs qui, malgré 
lente leur bonne volonté ne peuvent pas 

prendre part an scrutin, n cite _ 
cas, entre autres les fonctionnaires dépla
cés, les mécanicieaé e t etsaoCeura de che
mins de ter, les voyageur, de commère* qui 
ne peuvent pas se déplacer pour remplir 
leurs devoirs électoraux. Ces» ainsi qu'on 
arrive à fcûO.000 électeurs qni ne peuvent 
malgré leur bonne volonté, prendre part aux 
divers scrutins. 

M. Chartes BENOIST, «résident V la 
commission du suffrage universel, ne con-
te?te> pas l'utilité des amendements qui vien
nent d'être présentés, mais il dit qu'ils ne 
sont pas a leur place dans le projet de loi 
en discussion. Ces amendements doivent 
faire l'objet de propositions de lois spéciale» 
que la commission promet d'étudier rapide
ment. 

Il n'y « pas encore en France, dit-il, de 
législation électorale. Nous commençons, 
mais il ne faut pas vouloir tout faire à la 
fols. Le projet en discussion aurait été 
meilleur si on avait accepté tes délégués des 
candidats dans les sections de vote. Mais, 
tel qu'il est il est encore bon. 

Il demanda aux auteurs des amendements 
de las retirer et d'en faire ''objet de propo
sitions spéciales que la commission rappor
tera dans la plue bref délai possible. 

M. RENARD, demande a te Chambra d'a
dopter le principe du vote par correspon
dance et de renvoyer tes deux amendements 
pour étude a la commission du suffrage uni
versel. 

MM. LASIES el PRACKB interrompent et 
disant que te vote par correspondance est 
l'organisation de la frauda. 

M. RENARD insiste pour l'adoption de son 
amendement qui diminuera te nombre des 
abstentions et qui amènera fatalement le 
vote obligatoire, ja* 

M. RBINACH ojâoique partisan résolu du 
vote par correspondance, trouve la question 
insuffisamment étudiée, c'est pourquoi il de
mande aux auteurs des amendements d'en 
faire des propositions spéciales que la com
mission étudiera et rapportera dans quel
ques semaines. 

M. LASIES ne votera pas l'amendement 
de M. Simonet parce que M. Simonet n'a pas 
admis tes délégués des candidats aux bu>-
reaux de vote, lesquels auraient pu authen
tifier tes bulletins de vote par correspon
dance. Avant de faire voter les vivants, il 
faut empêcher de faire voter tes morte. 

M. SIMONET proteste contre tes paroleâ 
de M. Lasiea et insiste en faveur de son 
amendement. 

M. Louis MARTIN rappelle qu'il est l'au
teur d'un projet de loi sur te vote de» ab
sents. Il demande a M. Simonet de retirer 
son amendement et d'attendre que son pro
jet de loi sur le vote des absents vienne en 
discussion. Son amendement sera lé mieux 
é ea place. 

N'encombrons pas la loi sur te secret du 
vote «t île sincérité des opérations électora
les, si nous vou'ona la faire aboutir. 

M. REINACH, rapporteur, parte dans l e 
même sens. 

Les amendements disjoints 
MM. TROUIN et TOURNADE demandent 

la disjonction des amendements. 
LE PRESIDENT fait remarquer que les 

auteurs des amendement^ sont d'accord en 
principe avec la commission. Le différend 
ne consiste que dans l'insertion des amen-
demen|s dans le projet de loi en discussion, 
ce quella commission repousse. 

D'autre part la disjonction a été deman
dée. 

Aprèfe pointage, TA. DISJONCTION' DES 
AMENDEMENTS SIMONET ET DAUTHY 
EST PRONONCEE PAR 275 VOIX CONTRE 
259. 

Le dépouillement du scrutin 
On eiborde la discussion de l'article 7 qui 

modifié tes articles 27, 30 et 31 du décret ré
glementaire du 2 février 1852 qui concerne 
le dépouillement de3 scrutins. 
. M . QOURD rlAv«»la»p<» m> «nwndnnonf <\PI 
détai'Tqui est adopté. 

M. 9BNAC s» demande comment la Cham
bre peut continuer a discuter un projet de 
loi qui ' e tient plus debout. 

Le premier paragraphe de l'article 7 est 
adopté) ave? des modifleat. ns do détail. 

Sur te deuxième paragraphe qui concerne 
les bulletins blancs ou devant être déclarés 
nuls, M. MILLAUD développe l'amendement 
suivant : 

« Lite bulletins blancs, ceux qui ne con
tiennent pas une désignation suffisante ou 
dans lesquels les votants se sont tait con
naître, las bulletins trouvés dans la botte 
sans enveloppe et dans tes enveloppes non 
réglementaires, les bulletins écrits sur pa
pier de couleur, les bulletins et enveloppe» 
portant des signes intérieurs et extérieurs de 
reconnaissance, les bulletins ou enveloppes 
port.iAt des mentions injurieuses pour des 
candidats ou pour des tiers n'entrent pas en 
compte dans les résultats du dépouillement 
mais jls sont annexés au procès-verbal ainsi 
que les enveloppes non réglementaires, et 
contresignés par les membres du bureau. 

« «J.iicun de ces bulletins annexés devra 
porter mention des causes de l'annulation. 
Si l'annotation n'a pas été faite, cette cir
constance n'entraînera l'annulation des opé
rations ou'autant qu'il sera établi qu'elle au
rait eu pour but et pour conséquence de por
ter atteinte a la sincérité du scrutin ». 

Cette rédaction acceptée par la commission 
EST ADOPTEE. 

Les_ derniers paragraphes de l'article 7 
SONT ADOPTES. 

Les derniers articles 
On| aborde la discussion de l'article 8 qui 

fixe le nombre des exemplaires des proces-
verbftux des opérations électorales et leur 
emploi. 

Cet. article est adopté. 
L'article 9 qui concerne te recensement gê-

I. • I I 

lioration et d'agrandissement On) port de 
d autoriser la* dépensas que la 

— T «e propose da taira à cette 

<Jé*égués ont exposa que à » retards 
va» dans l'exécution dos IIIM»IIII I ré-

aieot des modifications aux plans pri-
«sextaêes à différantes reprises par rad-
îiséraéion des ponts e t (fcanaaéee. 
I. Clemenceau a promis a la délégation 
conférer a os sujet avec le ministre des 

avaux publics 
L» président dn conseil et M, Barttou re

cevront de nouveau la délégation demain 
4 trois heures au PeJais^Bourbon. 

néral des votes pour chaque csrconsoripti* 
électorale, ect adopté. ^ 

Sur l'article 10 qui vise le» pénalités, 
oommtenon accepte te rempiarment de 
ÇTtiçteat de l'articte U par l a m a s . 
M. PBnnoCHE ainsi conçu ; 

« Oumeonquc, aoH dans nos cornmli 
admJnis..-aUve on municipale, soit dan 
bureau de vote on dans tes horeatnt des 
ries, dei préfectures ou des sous-préteel 
avant, pendant ou après un scrutin, i 
par une inobservation volontaire de là l 
Ces arrêts préfectoraux ou par tons 1 
frauduleux, violé du tenté de violer le s 
du vote, porté atteinte ou tenté de porte, 
teinte a ca sincérité, empêché ou tenté d'i 
pêcher les opérations du scrutin, ou qut 
aura chanp* ou tenté de changer le rêsul 
sera puni d'une amende de 100 a 500 
et d'un emprisonnement de un mois à 
ou de l'une de ces deux peines seulemi 

n Le délinquan» pourra en outre être ,_ 
de ses droils civiques pendant deux ans 
moins et 5 ans au plus. 

» Si le coupable est fonctionnaire de ï 
dre administratif ou Judiciaire, agent ou 1 
posé du gouvernement ou d'une adminisi 
tion publique ou chargé d'un service de 
nistère public, la peine sera portée au dot 

»• L'artioh 463 du Code pénal eat appli 
ble ac : dispositions ci-dessus ». 

Un amendement de M. DELPIERRE riât 
punit des mêmes pemes les électeurs rroflB ! , l a , . 8 r f e v e 9 ^ nétejt pas fait droit aux 
seront te'msé . inscrire sur les listes é\(^to*fe r é c l a m a ( ' o n 9 d u Bond avant te 31 mai. 
tes de plus d'une aomrmiae, et combattu pM 
M. Bepmale. est retiré. 

M. PERROCHE fait adopter on article 
bis ain-i conçu : 

« Les articles 479 à 503 du code d ire 
tion crimaieiite seront désormais inapp] 
blés aux crimes et aux délite ou à leur 
tetivo, qui auront été commis dans te 
de favoriser ou combattre une candidai 
de quelque nature qu'elle eoit. 

Cet amendement fait disparaître les prW 
léges dont jouissaient certains fonctionnait* 
qui, en vertu des articles précités du Oo* 
d'instruction criminelle ne pouvaient éhr 
poursuivis que devant des tribunaux d'et 
pel. 

Les derniers articles du-projet sont ense* 
adoptés à mains levées. 

Vote du projet 
L'ENSEMBLE DU PROJET EST ADOPE 

A M\INS LEVEES. 
Par suite des amendements votés 

Chambre, ! • projet devra retourner au 
La séance est levée a 6 heures. Séar 

main., 

marins 
A R O T T E R D A M 

Lia Haye, 3 juin. — La section rotterdamoî-
ee du Bond des gens de mer a proclamé la 
grève générale pour te personnel d'une cer
taine catégorie de navires. 

Il y a quelques semaines, elle s'était adres
sée par lettre a l'union dee armateurs pour 
réclamer une augmentation des salaires, en 
même temps que la révision du contrat de 
travail. Cette lettre, restée sans réponse, tut 
suivie dune seconde, qui contenait la mena-

u « 
Séances-

Nûovellesj'olitip. 
LDS CONSEILS DE GUERRE 

Paris, 3 juin. — M. Clemenceau, pressait 
du conseil, a conféré ce matin avecM. 
Cruppi. président de la commission de laré-
forme judiciaire, et avec M. Lanori, raapr-
teur du projet relatif aux conseils de giSre. 
au sujet de la mise prochaine a l'oidesdu 
jour de ta Chambre de te discussion de ette 
réforme. 

Il a été convenu que cette aiscuasiaase-
rait demandée pour jeudi 10 juin. 

Demain sera distribué l'avis présenfcaiu 
nom de la commission de l'armée pat-M. 
Kiotz, sur le projet de loi supprimant te' 
conseils de guerre et tes établissemenéipé 
ràtenUaires militaires. Parmi les quaïbos 
diverses examinées par l'auteur, U coasent 
de citer te fonctionnement de la justice MB-
t&ire en temps de guerre et quelques asëei-
fmemeots etat:stiques intéressants sur te af
faires engagées par les conseils de «ferre 
depuis 1898 jusqu'à la fin de 1906L 

LES PAPIERS DU NONCE 
M. Guyot-Dessaigne, ministre os lÉJu»-

tice ,a reçu ce matin M. Denya CcchinY lui 
a demandé de remettre à demain te t ' y on 
naini atin de lui permettre dé* dernand* de
main matin l'avis du conseil des minsres. 

LES DROITS SUR LES SUCRE.' 
M. CaiUaux .ministre des finances,» été 

entendu aujojurdhui par la comoûssia du 
budget au sujet de te disposition de so pro
jet die budget pour 1U08 par laquelle i sup
prime la détaxe de distance pour te sa
cres. 

Le ministre a défendu sa propotion 
Mais la commission, à l'unanimité îoins 
une abstention, a décidé de maintenir 1 dé
taxe et a, en outre .décidé de disjoindi cet 
article du budget pour en faire l'objeUTun 
rapport spécial sur lequel elle dematera 
a la Chambre de se prononcer d'ici itrès 
bref délai en raison de la réunion fixéeau 6 
juin de la commission permanente d la 
conférence de Bruxelles. 

M. Coailtey a été nommé rapporteur 
LA CRISE VITICOLE 

La commission des boissons a adopt les 
chapitres 3 et 4 du projet du gouverneiient 
relatif à l'interdiction de la fabricatki dn 
vin de sucre, en les modifiant légèrertKit. 

Il I I I , 

Cette noureue lettre étant également res
tée sans répons», 14 grève fut déclarée. 

Les armateurs de Rotterdam, sitôt la grève 
proclamée, ont nommé une commission 
chargée de traiter arec te bureau du Bond. 
IU se déclarent disposés a. une augmentation 
immédiate «es salaires, et s'engagent a sou
mettre un nouveau projet de contrat avant 
le 1er août. 

Greva et contrat de travail 
Parte, S juin. — Après la grève- de feUt-

mentation, un assez grand nombre d'rnv 
vriers boulangers n'ayant pas été repris-par 
leurs patrons, assignèrent ceux-ci devant te 
conseil des prud'hommes, leur réclamant 
des indemnités pour rtrpture brusque de 
contrat de travail. 

Les patrons mis en cause ont riposté par 
une demande reconventionnelle basée, elle 
aussi, sur te même motif. 

Le conseil des prud'hommes n'ayant pH se 
mettre d'accord. H fallut recourir a un juge 
départiteur, M. Crespin, juge de paix du 
8e arrondissement. 

Ce magistrat, après plaidoirie de M* £Je 
Banquier, vient de rejeter la demande des 
ouvriers et a accordé «ox patrons und in
demnité égale à une journée de travail. 

Informations Régionales 
LA BANDE LEMAY 

DEVANT LA COUR D'ASSISES DE DOUAI 
Les voleurs de coffres-forts devant le jury. — En entendant sa 

condamnation un accusé lance son soulier à la tête du 
Président.- Violents incidents. - Profession

nels du vol et de l'anarchie. 

Hier s"è?.t ouverte li Douai, sous la présf- entre les plaques intérieures et l'enveloppe 

Les travaux du Port de Boulogne 
TJNE DELEGATION CHEZ 

M,. CLEMENCEAU 
Paris, 3 juin. — M. Clemenceau a neci ce 

matin une délégation de la municipaliU de 
la chambre de commerce et du syndical des 
armateurs de Boulo»aie-suir-Mer ,qui Kî a 
é4é présentée par MM. Huguet .sénawur, 
Farjon .député, et Trépon, oréfet du PaKie-
Calais. 

Les délégués ont demandé au présidert du 
conseil de faire activer tes travaux d'jrné-

dence de M. De Montluc, assisté de MM 
Lemaire et Regert, conseillers a la Gour 
le Douai, la session supplémentaire des 
Assises du Nord, du deuxième trimestre 
de l'année 1097. 

M. Testa rt, avocat général, occupe le siè
ge du ministère public. 

Après les formalités ordinaires pour la 
constitution du jury, on appelle la première 
affaire inscrite au rôle. 

Vol qualifié et complicité à Roubaix 
Cette affaire prend une certaine importan

ce, en raison de la situation des accusés, 
qui ont tous subi de nombreuses condamna
tions, d:ux d entre eux sont relégables, et 
le principal inculpé, Paul Lemay, doit mê
me répondre à cette session .d'une autre 
série de cambriolages, commis à Dunker-
que, Roubaix et Tourcoing, mais seul cette 
fois. 

Peu de monde dans la salle, à l'ouverture 
de l'audience, les accusés sourient et font 
des signes a des amis qui ee trouvent dans 
le public ; Roussel, de son côté, fixe sur
tout la tribune réservée aux dames et où se 
trouvent plusieurs femmes de sa connais
sance, si on en jutre par le* signes de mains 
et de tète qu'il échange avec elles. 

Ils répondent d'une voix ferme, avec ar
rogance même, aux questions d'identité que 
• -.._ r~>..o ta r,*.Aci *c.,t. u* Afoutejit en fai
sant des signes de tète affirmaufs ts> Iwlw» 
de l'acte d'accusation. 

ACTE D-ACCD9ATIN 
Dana la nuit du 22 au 83 tévrierderuier, 

à Roubaix, te nommé Paul Lemay, 29 ans, 
né à Tourcoing, débardeur à Roubaix, pas
sant rue des Longues-Haies, remarqua crue 
tes persiennes dune feaétra an la maison 
Dillier étaient entrouvertes. Il revint, deux 
heureu après, enduisit un carreau de vitre 
de savon vert, le brisa, et, par cette ouvertu
re, pénétra dans la maison. N'ayant pas 
trouvé d'argent, il prit divers objets qu il 
alla porter dans son ancienne demeure. 

Il avait remarqué, dans la vérandab, un 
coifre-fort. qu'en raison de son poids,- il 
ne pouvait emporter seul ; il alla chercher 
son frère Henri, 20 ans, né a Tourcoing, ma
nœuvre de maçon a Roubaix, et les nommés 
Louis Roussel, 20 ans, né à Roubaix, journa
lier a Tourcoing, et Ernest Schauvhège, 
24 ans, journalier, né et habitant a rVoubaix. 

Tous quatre revinrent peu après, tirent 
culbuter le coffre-fort sur deux solides bâ
tons dont ils 3 étaient munis, .'t ils te dépo
sèrent sur une brouette qu ils avaient appor
tée. Ils sortirent ensuite par la porte dé la 
maison, après avoir pris le soin de couper 
les fils dea sonneries électriques. 

Le coffre-fort fut transporté à 500 mètres 
environ, dans une maison inoccupée, con-
tiguë au cabaret Verqualte, Paoul Lemay, a 
l'aide d'un burin, recouvert d'un chiffon, 
;pour étoutter le bruit des coups de marteau, 
parvint a enlever le dessus du coffre-fort, fit 
une entaille dans la tôle et, exerçant une 
pesée avec une pinc». fit une ouverture as
sez grande pour prendre une somme de 4 à 
500 francs, deux titres de la Ville de Paris 
un camé aveo diamants et une bague avec 
iTillants. 

Le coffre-fort nonteniit de la craie placée; 

métallique extérieure, et cette craie recou 
vrit en s'échappant par l'ouverture, les vê
tements des qâatre inculpés. 

Arrêtés peu de temps après, Paul Lemay 
d'abord, puis Roussel et Sohauvliège, passè
rent des aveux. Henri Lemay, qui, dès le len
demain du vol, avait déménagé, et fut ar
rêté à Rethel, pour port d'arme prohibée, 
nie au contraire sa participation a cette 
soustraction. Les ce-inculpés te disculpent, il 
est vrai, ainsi que sa maîtresse, mais U est 
certain que cel vol, l'emploi des bâtons pour 
transporter le coffre-fort le démontre, a été 
commis par quatre personnes. 

La présence d'Henri Lemay, te matin du 
vot, chez Verqualie, avec Schauvliège, Rous
sel et son frère. Paul, ses vêtements saupou-
crés de craie, comme ceux de ces derniers, 
•.on départ turtif et l'alibi qu'il a cberché à 
se créer, démontrent qu'il était te quatrième 
malfaiteur. 

Paul I>rna|ir a encouru huit condamna
tions, dont cinq pour vols ; Henri Lemay a 
été condamne six fois, dont deux fois pour 
vols ; Roussel en a subi huit, dont trois 
pour vols. 

Paul Lemay et Roussel sont passibles de 
la relégation ; les quatre inculpes sont mal 
notés et considérés cornure des malfaiteurs 
dangereux. 

LiNTERROOATOmE 
Le président, n'adressant a Paul Lemay, 

lu* Sait K ĉvxaarquer aon m w m l s passé. Vosw 
n êtes, lut dit-il, âgé que de 29 ans et déjà 
vous êtes passible de la relégation. 

L'accusé attribue plutôt à une fatalité qu'il 
soit devenu un voleur. J'étais, dit-il, sans 
travail deoujs le début de l'hiver. 

Il roconna|t tous '-es faite qui lui sont re
prochés, mais affirme que son frère Henri 
n'a rien fait, il s'attachera d'ailleurs, pen
dant la durée des débats, à faire ressortir 
finnocence de son frère. 

Le président passe alors à l'interrogatoire 
de Sohauvliège. Vous êt'as noté, lui dit-il, 
comme un anarchiste dangereux, et vous 
avez sut», dé nombreuses condamnations. 

Schauvli.>ge se défend d'être ananrchistê, 
s'il a vendukies brochures révolutionnaires, 
c'était pour subvenir à ses besoins pendant 
qu'il était malade. Il reconnaît avoir pris 
part au vol, mais déclare également que 
HeTiri Lemay ne faisait pas partie de la 
bando. 

Roussel reconnaît également les laits, ee 
qu'il r.t» voulait uas admettre, et pour cause, 
— la reléiîitioh — c'est qu'il ait encouru, 
malgré son jeune ftae — 20 ans — onze con-
dtmnationçJ ; mais il est oblteé de s en rap
porter a Véyidenoe du casier Judiciaire dont 
il est donne lecture. Comme les deux autre?», 
il déclare que le vol du coffre-fort n'a été 
commis que par trois personnes. 

ï.omav Henri, 19 ans, et qui a dèjS subi 
sùx c-incîamlnati'iTÉS, s'acipuie sur les déclara
tions de ses co-incubpés pour dire qu'il est 
innocent. 

On passai nlors a l'aiTdifon des témoins, au 
rombre de) 12 et qui r?latent les faits tels 
que nous les connaissons par l'acte d'accu
sation. 

Bien entendu, comme On pouvait s'y at
tendre, les! accusés i.nterpollent tous les té
moins : (commissaire et agents font tes 

plus violente sac «elle qui a Heu antre *H 
inculpés et un témoin, la temoa» Boterdaet, 
qui avait été un moment inquiétée dans cette 
affaire, mais dont rlnnooancé a été neanfe. 
nue. 
LE REOTJTSiTOmE. « LES PCSIDOrRIEI 

M. Testait, avocat général, dans on rev 
quisitoire très sévère, réclame tes travail* 
forcés pour les prévenus. Aucun d'eux, dit» 
il, n'est digne de pitié. Ils ont donné la mM 
sure de ce qu'ils peuvent taire et si on le* 
laissait sortir quelque jour de prison, i ls 
recommenceraient leurs exploita. Il faut les 
envoyer dans un pays d'où lia (M revien
dront pas. 

Mi Diligent, défenseur de Pan) Lemafî 
dit que celui-ci n'est pas indigne de pitié. Il 
eut de bons jours dans sa vie où U se mon
tra travailleur, dévoué, bon père de famille j 
il a quelque chose de « chevaleresque «L 
comme l'a dit le président ; il peut encora 
s'amender. 

M* Théry sollicite pour Schaulière, qui n'* 
jamais subi de condamnations graves et qui 
est malade, tuberculeux, la pitié du jury. 

t>r Prophétie allègue que Roussel cm 
fut qu'un malheureux comparse envers qui 
on ne saurait témoigner de la rigueur. 

Enfin M* Gheerbrant, qui présente la dé
fense de Henry Lemay, dit que l'accusation 
n'a pas fait la preuve de la culpabilité da 
son "client. Elle n'a apporté que des hypo
thèses qui sont insuffisantes pour le teu-a 
condamner. 

Interrogé» par le président, Henri et Panl 
Lemay réclament l'indulgence de la Cour; 
Sctiaulieve également a cause de son état 
de santé ; Roussel déclare n'avoir rien i l 
dire. 

EE VERDICT 
• " * ^ 

Vingt-deux questions sont posées ail JnrH 
qui délibùie pendant quarante minutes. 

Il revient avec un verdict affirmatif sue 
toutes les questions, n accorde des circona*. 
tances atténuantes h Henri Lemay. 

Interrogés sur l'application de la peina, 
trois des accusés observent la même atti
tude que précédemment, Henri Lemay dit 
qu'il eat innocent et qu'il en appelle la ppa* 
térité. ^ ^ 

La Cour se retire pour délibérer. 
Schaulieve, debout, interpelle les jurés"? 

n VOUÎ êtes des bourreaux ! leur crie-t-U» 
Votre verdict est honteux l » 

LES CONDAMNATIONS 
Pau] Lemay est condamné a HUIT UNS 

DE TRAVAUX FORCES et QUINZE ANS 
D'INTERDICTION DE SEJOUR. 

Ernest Schaulieve est condamné a CD*d 
ANS DE TRAVAUX FORCES M DXX ANS 
D'INTERDICTION DE SEJOUR. 

Louis Roussel est condamné à BIX ANS 
DE TRAVAUX FORCES et DIX ANS DTN-
TERDJGTION DE SEJOUR 

Henri Lemay est condamné à CINQ ANS 
DE RECLUSION et DIX ANS D'INTERDIC
TION DE SEJOUR. 

Rousse] et Paul Lemay seront relégués 
à l'expiration de leur peins. 

Scène tumultueuse 
LES CONDAMNES INJURIENT LA COUR. 

— ROUSSEL LANCE SON SOULIER 
SUR LE PRESIDENT. — LES GEN

DARMES ET LES CONDAMNES 
AUX PRISES. — IL FATTÏV 

FAIRE INTERVENIR 
LE POSTE. 

En entendant prononcer sa condamnaBofl, 
Roussel, qui se tenait courbé, se redresse ; 
il lanco son soulier a la tête du président, 
M. De Montluc, pendant qu'avee Schaulie
ve, U crie a la Cour : « Vous êtes des Ten
dus 1 un tas de crapules, de fainéants, dsj 
lâches, un tas de vaches I s 

Un tumulte indescriptible s'en suit Panl 
et Henri Lemay sont très calmes et veulent 
Pfersuarter leurs compagnons de as tenir 
tranquilles, mais Us n'y réussteaent pas.. 

Schaulieve couvre là voix du président 
et crie a tu? tête : « Vive lanarchie 1 Cama
rades, vengez-mot 1 s 

Rousse! en Isàt autant î n roule S terre 
avec un gendarxn» qui veut le faire taire. 11 
faut faire intervenir les soldats d infanterie 
qui arrivent baïonnette au canon. 

Les condamnée sont expulsés. 
L'audience est levée au milieu d'un BéSOP 

dre indescriptible. 
Au dehors. Roussel et Schaulieve renou

vellent leurs manifestations. Il faut les pous
ser de force dans la voiture cellulaire. IIS 
crient encore : « Vive l'anarchie 1 Noua se
rons vengés I a 

La voiture part au galop. L'agitation con
tinue autour du Palais, où les feimnss et 
amis cherchent h apitoyer la foute-. 
• Une garde de corps est faite aux 'agents 

de sûreté <te Roubaix par te police de Douai, 
en présence des menaces proféntes contra les 
premiers. 

D est près de dix heure» lorsque l'audience 
prend lin. 

LES « AMINCHES » 
Cest surtout pour les frères etjS^aBii* 

ches » présents dans le public, et'ftenus de 
Roubaix pour assister à l'audience, que fui 
acompli cet acte de bravade idiote dont o a 
parlera longtemps dans les bouges. 

Il faut dire qu'un grand nombre d'apa« 
ches roubaisiens étaient venus avec leurs... 
compagnes pour admirer tes copains. 

C'est au point qu'un service spécial a s 
police, commandé par un brigadier, fut en
voyé à i agare pour parer à toute éveotua< 
lité. La précaution fut bonne. 1 

Un premier convoi d'apaches prenant H 
train de 10 h. 17 vers Lille, s'engouffra à la1 

trais de ces! discussions, maïs 'l'altercation la dernière minuta dans le compartiment da 
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— [Allons, pensa irrespectueusement Ca-
tols, viens-y donc, jobard ! 

M, Marcel Danglas allait peut-être y venir 
en effet et parler des compensations qu'il 
comptait s'offrir à cause des insuffisances 
plastiques de sa moitié, lorsqu'un garde en
tra et dit : 

— La nommée Renée Milton. 
Le juge changea aussitôt de tête. 
— Un instant, fit-il. 
Aters il étira ses manchettes par un geste 

Slein de rondeur qui ' lui était familier : il 
onna a ses favoris blonds et soyeux la for

me qu'il affectionnait, en éventail, et s'adres-
aant au greffier : 

— Maintenant, soyons sérieux 1 
—t Je te suis toujours. 
Et ses préparatifs terminés, il ordonna B 
— Faites entrer. 
Le Juge d'instruction, de par ses fonctions 

ot l'ampleur que l'Usage plutôt que la loi leur 
a donnée, dispose des pouvoirs les plus éten
dus. 

Les anciens tortionnaires de l'Inquisition 
ou des justices moyenâgeuses n'étaient guè
re plus puissants que lui. 

A part quelques raffinements de barbarie 
que te bon sens des peuples a supprimés, la 
question a laquelle tes prévenus étalent sou
mis et qui leur arrachait tous tes aveux pos
sibles, même quand ils n'étaient pas coupa
bles, reste entière, debout sur tes ruines du 
passé, victorieuse des progrès et de te rai
son modernes. 

M .Marcel Dangtas, chargé de l'instruction 
de l'affaire de Caylus, tenait a sa merci cette 
paavre Renée Milton, to-•'. innocente qu'elle 
rot, comme le chat tient une souris dans ses 

Il pouvait la garder au secret des semai
nes entières, U séquestrer, la retourner en 
tous sens, lui infliger en un mot toutes tes 
t w w s s physiques qu'un juge du XV* siècle 

1 isyaiUjssjiwPMitien oootrs les pires malfai

teurs et tes bandits les plus sinistres. 
Elis entra. 
— Fitchtre I murmura Catois. 
Et aussitôt il sentit une bienveillance ex

traordinaire lui pénétrer l'Urne. 
Sa première impression fut : 
— Si elle était coupante, j'en serais grtn-

demapt étonné. 
Pourquoi ? 
Ce sont dés sensations qu'on éprouve e t 

qu'on n'analyse pas. 
Coupable d'assassinat cette jeune fille aux 

traits si purs, aux veux plema de franesse 
et aussi de douleur, de beaux yeux qui regar
daient si droit en face d'eux 1 

Quelle bourde ! 
Et cependant elle était là, suspecte, ame

née devant te bureau de ce Dangtas qui l'exa
minait d'un oeil qu'il essayait de rendre pro
fond et imposant, tenue en un mot a la dis
position de la Justice I 

Catois ne prononçait jamais ce mot q°» 
semble sacro-saint aux naïfs et aux taures, 
sans rigoler. -

Qu'on nous passe ce mot en faveur dé son 
exactitude. 

c Aucun autre ne rendrait avec autant d é-
nergie et da précision les opinions ds Catois 
sur ce sujet. 

Le bon greffloi; voyait tes choses de or», 
et il rigolait I r-

Parfois même, il rigolait a se tordre, tant 
les comédies qui se jouaient devant lui et 
pour lui, dans ce laboratoire de la Justice, 
lui paraissaient drôles at bouffonnes ouand 
par hasard sites n'étaient pas lamentables 

Renée, cependant, restait devant M. Dan-
glas dans une attitude très digne, sans for
fanterie, mais sans baisser te tête. 

Et Marcel Dangtes lui-même la considérait 
avec une curiosité de plus en plus attentive 

Non seulement U avait entendu es nom', 
mais il lui était arrivé da vote cette tète, si 
ditflciUL* ouMier «uaad m l'avait ansrcue. 

ne fût-ce qu'un Instant. . 
Et comme te baron Samt-Aubin aui châ

teau d'Aubignac, il se demandait : 
— Où donc? 
Après deux minutes d'efforts inutiles et 

d'observation silencieuse, il dit brusque
ment : 

— Veuilles vous asseoir. 
Le greffier avança, non sans un aimable 

empressement, une chaise à cette charmante 
prévenue et alors le juge reprit, très raide et 
très gourmé : 

— Vos nomST 
Elle répondit sèchement-
— Je les al donnés, 
r— A qui ? 
— A ceux qui me les ont demandés, à la 

police, au Dépôt, 
«— Peu importe. Recommencez. 
— Soit. Renée Milton. 1 
— Où êtes-vous née ?. » 
— Je ne sais pas. 
1— C'est extraordinaire. 
r— Cela est. ...— _. 
— Comment s'appelaient yes pera e t 

tassai 
— Je l'Ignore. __ 
— C'est sans doute que voua ne vouiez pas 

répondra... 
— Dans quel bu» T 
— Peut-être pour ne p » déshonorer votre 

famUte. 
Sa famille ! _^_ 
Elle secoua la tête an même temps qn"une 

grimace de dégoût crispait ses lèvrss. 
Sa famille ! N'était-ce pas a elle qu'elle de

vait toutes ses souffrances, ses hontes, ses 
humiliations 1 

Est-ce qu'elle en avait eu, elle* o n * fa
mille 1 

— Votre âge î reprit te juge. 
— Dix-huit ou dix-neuf ans. 
— Voua OA savez pas au juste* 

— Vous n'aves pas d'acte de naissance î 
— Je ne sais même pas ce que c'est! 
Peu à peu te ton de, Re.née devenait plus 

sec et plus mordant. 
A la fin que lui voulait-on? 
De quel droit l'avait-on arrêtée, jetée dans 

cet ignoble panier à salade fait pour les mal
faiteurs, enfermée dans une cellule où elle 
ne pouvait communiquer avec personne ? 

Pourquoi la livra:t-on aux interrogatoires 
de cet être qu'elle exécrait, en le méprisant 
plus que tout au monde l 

Qu'avaitKlte fait qui pût lui valoir ces ri
gueurs et pourquoi enfin n'était-elle pas com
me tes autres jeunes filles qui ont des sou-
liens, des guides, des protecteurs qui tes em
pêchent «rare traités en parias et en misé
rables? 

Ce mouvement de révolte n'échappa pas a 
Marcel Danglas. 

— Peut-être, dit-il avec sévérité, ne vous 
rendez-vous pas un compte exact de votre si
tuation 1 

Elle eut un sourire de dérision et riposta : 
— Ma situation est celle d'une fille qui n'a 

rien à sa reprocher et qu'on traite comme si 
elle avait commis tous lea crimes imagina
bles. 

Elle ajouta, avec un accent indigna qut 
amena un rayon dans les yeux du greffier : 

=- Eh bien! la, franchement, si vous vou
lez savoir oe que j e pense, je la trouve mau
vaise, monsieur Danglas 1 
. Le juge étonné, mais de plus en plus digne, 
releva cette incartade en disant : 

— Js voua pris de vous souvenir du res
pect que vous devez à la Justice, autrement 
Je serais contraint de vous appliquer ses n-
g**surs. -I 

Renée haussa tes épaules et resta muette. 
Et alors l'interrogatoire recommença. 
M. Danglas étendit un bras, ce qui fit res-

aortir les admirables boutons d'or da ses 
waachetteSi. •*. d a 1 

— Un crime a été commis dans le quarî 
tter tranquille d'ordinaire que traverse la rua 
Vaneau. Un jeune nomme d'une des plus an
ciennes familles du faubourg Saint-Germain 
a été assassiné. Par qui ? Cest ce que nous 
devons éclaircir. Les apparences vous accu
sent. Vous êtes impliquée dans cette affaira 
comme auteur principal ou complice... Voua 
connaissiez M. de Caylus ?... - '— 

— C'est vrai. 
—•. Depuis quand? 
— Depuis pas mal de temps. • ; -
— Où vos relations ont-elles corrirnerJoo ï 
— Qu'entendez-vous par relations ? 
— Votre connaissance, vos entrevues, t t 

vous préférez ce terme. 
— En province." 
— quel endroit ï 
— Qu'avez-vous besoin 3s"la savoir? KL 

de Caylus m'a retrouvée à Paris, a l'impro-
viste, dans un kiosque où je vendais «*»• 
journaux. 

— A quelle époque ? 
— Il y a une quinzaine de jour», trois SB» 

malnes peut-être 
— En vendant des journaux^, voua. M ajjsi 

gniez pas grand 'chose 2 
— Ohl non. 
— Alors il vous s fait des propositionsv 

•— C'est vrai. 
— Lesquelles ? 
— M. de Caylus désirait que 3e Jueaa faf 

maltresse. "*JT jF»~- -~-
^ A quelles conditions ? ^ 
— Celtes que je voudrais».. 
— Vous avez accepté t i 
— Non 
— Cest-a-dtre que voua areà. i s s j igwnm 

bord et ensuite vous avez changé d'avis. 
— Cest possible l °^ 
— Donc, te soir où M. de Caylus a été 

frappé mortellement dans une " v ' y n de 
rendez-vous qui lui aosartenait, voua utiles 

1 te.reioindrawj^--- ^ sssSBWi 
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